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I Les questions préjudicielles 

1 Le Korkein hallinto-oikeus (Finlande) a saisi la Cour de justice des questions 
préjudicielles suivantes, relatives à l’interprétation qu’il convient de faire de 
l’article de l’article 148, sous d), de la directive 2006/112/CE du Conseil du 
28 novembre 2006 relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée : 

« 1. Convient-il d’interpréter l’article 148, sous d), de la directive 2006/112/CE 
en ce sens que les services de levage de cargaisons sur un navire ou à partir d’un 
navire sont des prestations de services effectuées pour les besoins directs de la 
cargaison des bateaux visés au point a) du même article? 

2. Considération prise des termes du point 24 de l’arrêt que la Cour a rendu dans 
les affaires jointes C-181/04 à C-183/04, Elmeka, selon lesquels l’exonération 
prévue par la disposition en cause ne pouvait être étendue aux services fournis à 
un stade antérieur de commercialisation, convient-il d’interpréter l’article 148, 
sous d), de la directive 2006/112/CE en ce sens qu’il s’applique aussi au service 
en cause, dans lequel la prestation fournie par un sous-traitant de la société A Oy 
au cours d’une première phase d’opérations porte sur un service qui est 
matériellement en rapport direct avec la cargaison et que la société A Oy 
refacture à l’entreprise de transit ou à l’entreprise de transport? 

3. Considération prise des termes du point 24 de l’arrêt rendu dans l’affaire 
Elmeka, précitée, selon lesquels l’exonération prévue par [Or. 3] la disposition en 
cause ne s’appliquait qu’aux prestations de services fournies à l’armateur, 
convient-il d’interpréter la règle de l’article 148, sous d), de la directive 
2006/112/CE en ce sens que cette exonération ne peut s’appliquer si le service est 
fourni au propriétaire de la cargaison, tel que l’exportateur ou l’importateur du 
bien concerné? » 
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II. Les faits du litige au principal 

2 La partie requérante au principal, A Oy (« la société ») est une filiale de la société 
B, et exerce son activité dans deux ports. L’activité de la société consiste à fournir 
un ensemble de services individualisés adaptés aux besoins de ses clients, qui sont 
des affréteurs, des dockers, et des armateurs. Les services fournis par la société 
comprennent, entre autres, le transport de la marchandise et son levage, du quai 
sur le navire* ou du navire sur le quai. Plus particulièrement, les services de levage 
fournis par la société font partie du service de transport, ou constituent des 
services distincts, selon les termes de la commande passée à la société. Les clients 
de ses services peuvent être soit un affréteur, soit une entreprise responsable de 
l’ensemble de l’acheminement, soit encore un armateur. De même, les services de 
levage fournis par la société peuvent se limiter au chargement de la cargaison sur 
le navire ou à son déchargement du navire, ou s’étendre également à son 
acheminement. Les navires chargés ou déchargés sont des navires effectuant des 
transports commerciaux internationaux. Les opérations de chargement et de 
déchargement sont effectuées par un sous-traitant mandaté par la société, lequel 
facture ses services à la société, qui les refacture à son tour à son donneur d’ordre, 
l’affréteur ou l’armateur. 

3 La société déclare savoir que les services de levage des marchandises à charger ou 
à décharger sont effectués pour les besoins directs de la cargaison d’un navire 
opérant en trafic commercial international. Les informations détaillées concernant 
le navire sont transmises au sous-traitant et sont mentionnées tant sur la facture 
qu’il délivre à la société, que sur celle que la société émet à la société B (une 
société de transport). 

4 Par une demande adressée à la commission fiscale centrale finlandaise 
(keskusverolautakunta), la société a demandé à cette dernière de se prononcer par 
décision contraignante anticipée sur la question suivante : les services de levage 
de cargaisons sur des navires ou à partir de navires opérant en trafic commercial 
international visés dans la demande sont-ils des services exonérés de taxe dans le 
cas où la société refacture le service fourni par le sous-traitant à l’entreprise de 
transit ou à l’entreprise de transport ? Dans la décision préalable qu’elle a rendu, 
la commission fiscale centrale a indiqué à la société que les services de levage de 
cargaisons n’étaient pas des services exonérés de taxe. La société a alors formé un 
recours contre cette décision préalable devant le korkein hallinto-oikeus (Cour 
suprême administrative de Finlande), lequel a déféré à la Cour de justice les 
questions préjudicielles reproduites ci-dessus. 

 
* NdT : dans la présente traduction, les termes « navire » et « bateau » sont utilisés 

indistinctement, même si le terme « bateau » semblerait le plus approprié, s’agissant du 
terme figurant à l’article 148, sous a) et sous d), de la directive. 
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III. Le cadre juridique 

5 L’article 148, sous d), de la directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 
2006 relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée (ci-après « la 
directive ») dispose que : 

« Article 148 

Les États membres exonèrent les opérations suivantes ; 

a) a) les livraisons de biens destinés à l’avitaillement des bateaux affectés à la 
navigation en haute mer et assurant un trafic rémunéré de voyageurs ou à 
l’exercice d’une activité commerciale, industrielle ou de pêche, […] ; 

[…] 

c) les livraisons, transformations, réparations, entretien, affrètements et locations 
des bateaux visés au point a), ainsi que les livraisons, locations, réparations et 
l’entretien des objets, y compris l’équipement de pêche, incorporés à ces bateaux 
ou servant à leur exploitation ; [Or. 5]  

d) les prestations de services, autres que celles visées au point c), effectuées pour 
les besoins directs des bateaux visés au point a) et de leur cargaison ; 

[…] » 

IV Interprétation des dispositions pertinentes 

A Le cadre interprétatif déjà existant 

6 Selon la jurisprudence de la Cour, les opérations d’avitaillement des bateaux 
affectés à la navigation en haute mer sont exonérées en raison du fait qu’elles sont 
assimilées à des opérations à l’exportation (arrêt Velker International Oil 
Company, C‑185/89, EU:C:1990:262, point 21 ; arrêt Fast Bunkering Klaipėda, 
C‑526/13, EU:C:2015:536, point 26 ; et arrêt Elmeka, C‑181/04 à C‑183/04, 
EU:C:2006:563, point 21). 

7 Par conséquent, de même que l’exonération prévue pour les opérations à 
l’exportation s’applique exclusivement aux livraisons finales de biens exportés par 
le vendeur ou pour son compte, l’exonération prévue à l’article 148, sous a), de la 
directive 2006/112 ne peut être étendue aux livraisons de ces biens faites à un 
stade antérieur de commercialisation (voir, en ce sens, arrêt Velker International 
Oil Company, C‑185/89, EU:C:1990:262, point 22 ; arrêt Fast Bunkering 
Klaipėda, C‑526/13, point 27, et arrêt Elmeka, C‑181/04 à C‑183/04, point 22). 
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8 Une telle conclusion est d’ailleurs corroborée par la circonstance que l’extension 
de l’exonération aux stades antérieurs à la livraison finale des biens à l’exploitant 
des bateaux qui les utilisera pour leur avitaillement exigerait des États qu’ils 
mettent en place des mécanismes de contrôle et de surveillance en vue de 
s’assurer de la destination ultime de ces biens livrés en exonération de taxe. Loin 
d’entraîner une simplification administrative, ces mécanismes se traduiraient, pour 
les États et pour les assujettis concernés, par des contraintes qui seraient 
inconciliables avec l’application correcte et simple des exonérations, prescrite à 
l’article 131 de la directive 2006/112 (arrêt Fast Bunkering Klaipėda, C‑526/13, 
point 28). [Or. 6]  

9 Ces considérations valent également, par analogie, pour l’exonération des 
prestations de services effectuées pour les besoins directs des bateaux affectés à la 
navigation en haute mer et assurant un trafic rémunéré de voyageurs ou exerçant 
une activité commerciale (article 15, point 8, de la sixième directive, tel qu’il a été 
repris dans les dispositions de l’article 148, sous d), de la directive 2006/112). Il 
s’ensuit que, afin de garantir une application cohérente de la sixième directive 
dans son ensemble, l’exonération prévue à cette disposition ne s’applique qu’aux 
prestations de services directement fournies à l’armateur et ne peut donc être 
étendue à celles qui sont faites à un stade antérieur de commercialisation (arrêt 
Elmeka, C‑181/04 à C‑183/04, point 24). 

10 Dès lors, en vertu des dispositions de l’article 15, point 8, de la sixième directive 
(devenu aujourd’hui l’article 148, sous d), de la directive 2006/112), telles 
qu’interprétées par la jurisprudence de la Cour de justice, l’exonération prévue à 
cette disposition vise les prestations de services fournies directement à l’armateur 
pour les besoins directs des bateaux de mer (arrêt Elmeka, C‑181/04 à C‑183/04, 
point 25). 

11 Par ailleurs, et conformément à cette jurisprudence, sauf cas exceptionnels, 
l’exonération prévue à cette disposition n’est, en principe, pas applicable aux 
livraisons de biens destinés à l’avitaillement faites à des intermédiaires agissant en 
leur nom propre, même si, à la date de la livraison, la destination finale des biens 
est connue d’avance, dûment établie et que des preuves la confirmant sont 
présentées à l’administration fiscale, conformément à une réglementation 
nationale (arrêt Fast Bunkering Klaipėda, C‑526/13, point 53). 

12 Il en résulte que, pour bénéficier de l’exonération prévue par l’article 148, sous a) 
et sous d) de la directive 2006/112, une livraison de biens ou une prestation de 
service destinée à l’avitaillement de bateaux affectés à la navigation en haute mer 
doit être faite à l’exploitant desdits bateaux qui les utilisera pour les besoins 
directs du bateau et doit, en conséquence, intervenir au stade final de la chaîne de 
commercialisation de ces biens. 

13 Il convient de souligner que les exonérations de TVA visées à l’article 148 de la 
directive 2006/112 constituent des notions autonomes [Or. 7] du droit de l’Union 
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qui doivent, par conséquent, faire l’objet d’une interprétation stricte et d’une 
application uniforme dans l’ensemble de l’Union (arrêt Unterpertinger, C‑212/01, 
EU:C:2003:625, point 34). 

B. Interprétation dans la présente affaire 

14 Dans la présente affaire, par sa demande de décision préjudicielle, la juridiction de 
renvoi pose la question de savoir si les services de levage de cargaisons sur un 
navire ou à partir d’un navire visés à l’article 148, sous d), de la directive sont des 
prestations de services effectuées pour les besoins directs du bateau, au sens de 
l’article 148, sous a) de la directive, si les exonérations prévues par l’article 148 
de la directive couvrent des services dont il ne fait pas de doute que, par leur 
nature, ils sont fournis pour les besoins directs de la cargaison d’un navire affecté 
à navigation en haute mer, et si cette exonération peut être étendue au propriétaire 
de la cargaison. 

15 Conformément à ce qui précède, l’exonération prévue par l’article 148 de la 
directive concerne les livraisons de biens nécessaires à l’avitaillement d’un bateau 
affecté à la navigation en haute mer et à son fonctionnement, comme le 
[ravitaillement en] carburant, en lubrifiants, en détergents (article 148, sous a)). 
Outre ces livraisons de biens destinées à l’avitaillement du bateau, sont exonérées 
de la taxe les livraisons, transformations, réparations, entretien, affrètements et 
locations desdits bateaux, ainsi que les livraisons, réparations et l’entretien des 
objets qui sont incorporés à ces bateaux ou qui servent à leur exploitation (article 
148, sous c)). Enfin, sont également exonérées de la taxe les prestations de 
services effectuées pour les besoins directs desdits bateaux, ainsi que de leur 
cargaison (article 148, sous d)). 

16 En particulier, les services de levage de cargaisons sur un navire ou à partir d’un 
navire, qui sont indispensables à l’entretien et au transport en sécurité de la 
cargaison, sont exonérés de la taxe à la condition que la cargaison contienne des 
biens nécessaires au fonctionnement et à l’entretien du navire. Il doit dès lors 
s’agir de services qui répondent aux besoins directs du navire et qui, en règle 
générale, sont fournis à bord et, [Or. 8] à titre exceptionnel de l’extérieur du 
navire lorsque la prestation de ces services à bord s’avère impossible. 

17 Pour permettre l’application des dispositions de l’article 148 de la directive et 
l’octroi de l’exonération de la taxe, les services en question doivent, d’une part, 
être liés au navire lui-même et, d’autre part, être fournis à l’armateur lui-même. 
Leur bénéficiaire doit par conséquent en être l’armateur, qui est le seul auquel 
l’exonération est accordée, puisque ce dernier peut faire usage des services en 
question. 

18 Ainsi, l’exonération des services fournis pour les besoins du navire, parmi 
lesquels figurent les services de chargement et de déchargement, est subordonné à 
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l’utilisation effective des services fournis pour le navire concerné. L’exonération 
n’est dès lors possible que lorsque les services en question sont fournis à 
l’armateur, qui en est le destinataire final, c’est-à-dire (lorsqu’ils sont fournis) au 
stade de la commercialisation finale. Cela vaut également même s’il s’agit de 
services dont il est établi qu’ils sont destinés aux besoins directs de navires 
commerciaux effectuant des transports internationaux. 

19 L’éventuelle extension de l’exonération fiscale à des personnes autres que 
l’armateur, au motif que les prestations de services de chargement et de 
déchargement répondent aux besoins directs du navire lui-même et de sa 
cargaison, rendrait nécessaire que les États membres prennent des mesures de 
suivi et de contrôle, qui dans de nombreux cas, seraient difficiles ou impossibles à 
mettre en œuvre. En effet, s’il est aisé « d’établir » le chargement et le 
déchargement d’un navire (c’est-à-dire, la date à laquelle il a eu lieu, le navire 
concerné, etc), une éventuelle extension de l’exonération à tous les services 
entraînerait dans de nombreux cas des difficultés insurmontables. A titre 
d’exemple, pour « établir » la prestation de services de peinture d’un navire hors 
TVA effectués dans un chantier naval par un sous-traitant qui facture le chantier 
naval, il est nécessaire de prévoir un mécanisme de contrôle, afin de s’assurer que 
ces services ont effectivement été fournis à un navire donné satisfaisant aux 
conditions posées par l’article 148, sous a), de la directive et non à un autre navire 
se trouvant dans le même chantier naval pour y faire l’objet de réparations [Or. 9] 
au même moment. Il résulte donc de ce qui précède que la possibilité d’exonérer 
d’autres personnes autres que l’armateur lui-même entraîne un risque sérieux de 
fraude fiscale, dans la mesure où, dans une telle situation, il est difficile de vérifier 
qu’en pratique les services exonérés sont effectivement ceux prévus par l’article 
148 de la directive. 

20 Les mêmes considérations s’appliquent mutatis mutandis en ce qui concerne la 
prestation de services au propriétaire de la cargaison, tel que l’exportateur ou 
l’importateur du bien concerné. 

21 En effet, ainsi que nous l’avons déjà indiqué, l’exonération est accordée 
uniquement aux services qui sont fournis pour les besoins directs des bateaux 
affectés à la navigation en haute mer ainsi qu’à leur cargaison. Lorsque, donc, le 
bénéficiaire des services en question est un tiers (autre que l’armateur) qui est 
propriétaire de la cargaison, tel que l’exportateur ou l’importateur du bien 
concerné, il n’est pas possible d’établir avec certitude que les conditions prévues 
par l’article 148, sous d), de la directive sont réunies, c’est-à-dire, que la 
prestation des services a été effectuée pour les besoins directs d’un bateau affecté 
à la navigation en haute mer et assurant un trafic rémunéré de voyageurs ou à 
l’exercice d’une activité commerciale, industrielle ou de pêche. 

22 En conséquence, l’exonération fiscale prévue par l’article 148 de la directive ne 
saurait s’étendre au propriétaire de la cargaison, même si, à la date de la livraison, 
la destination finale de la cargaison est connue est dûment établie. 
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23 Eu égard aux observations qui précèdent, la République hellénique estime que 
dans le cas d’espèce au principal, pour que les services de levage de cargaisons 
[sur un navire ou à partir d’un navire] puissent bénéficier de l’exonération prévue 
par l’article 148 de la directive, il doit préalablement être établi qu’ils concernent 
le levage de biens nécessaires au fonctionnement régulier et sans entraves d’un 
navire affecté à la navigation en haute mer. Par ailleurs, il est nécessaire que les 
services précités, comme tous les services exonérés visés à l’article 148, 
indépendamment de leur nature, soient fournis au stade final de la chaîne des 
opérations en matière de TVA à l’armateur lui-même, qui doit en être le 
bénéficiaire final, en vue de les utiliser effectivement pour les besoins du navire. 
[Or. 10]  

V. Conclusion – Proposition de réponse aux questions 

24 Eu égard aux éléments qui précèdent, la République hellénique considère qu’il 
convient de répondre aux questions préjudicielles comme suit : 

1. Les services de levage de cargaisons sur un navire ou à partir d’un navire sont 
des prestations de services exonérées de la TVA, aux sens [des dispositions] de 
l’article 148, sous d), de la directive 2006/112/CE uniquement lorsqu’ils portent 
sur le levage d’une cargaison effectué pour les besoins directs du bateau au sens 
de l’article 148 de la directive précité, et que leur bénéficiaire en est l’armateur. 

2. La prestation de services matériellement en rapport direct avec les besoins 
directs [de la cargaison] du navire n’est exonérée de la TVA que lorsqu’elle 
intervient au stade de la commercialisation finale et que le bénéficiaire final en 
est l’armateur. 

3. L’exonération susvisée ne s’applique pas aux prestations de services fournies 
au propriétaire de la cargaison, tel que l’exportateur ou l’importateur du bien 
concerné. 

Athènes, le 22 avril 2016 

Les agents du gouvernement hellénique 

(sé) Eustathia Tsaousi    (sé) Konstantina Nasopoulou 

Conseiller     Conseiller adjoint 

au Conseil juridique de l’État 




